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Séance du mercredi 1er juin 2016 

 
Mandat : Élection à la présidence et à la vice-présidence de la Commission (Décision de 

la Commission de l’Assemblée nationale le 1er juin 2016) 
 
Membres présents : 
 
M. Boucher (Ungava) 
Mme Maltais (Taschereau) 
M. Marceau (Rousseau) 
M. Ouellette (Chomedey) 
M. Rousselle (Vimont) 
Mme Roy (Montarville) 
 
Autre député présent : 
 
M. Chagnon (Westmount–Saint-Louis), président de l’Assemblée nationale 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 17 heures, M. Chagnon (Westmount–Saint-Louis) déclare la séance ouverte. 
 

ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE 

 
M. Rousselle (Vimont) propose : 
 

QUE M. Ouellette (Chomedey) soit élu président de la Commission des 
institutions. 

 
La motion est adoptée à l’unanimité des membres de chaque groupe parlementaire. 
 
M. le président déclare M. Ouellette (Chomedey) élu président de la Commission des 
institutions. 
 
M. Ouellette (Chomedey) prend ses fonctions à la présidence.  
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ÉLECTION À LA VICE-PRÉSIDENCE 

 
Mme Maltais (Taschereau) propose : 
 

QUE M. Marceau (Rousseau) soit élu vice-président de la Commission 
des institutions. 

 
La motion est adoptée à l’unanimité des membres de chaque groupe parlementaire. 
 
M. le président déclare M. Marceau (Rousseau) élu vice-président de la Commission des 
institutions. 
 
À 17 h 03, M. le président lève la séance et la Commission, ayant accompli son mandat, 
suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30, où elle poursuivra un autre mandat. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le vice-président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Maxime Perreault Nicolas Marceau 
 
MP/vb 

Québec, le 1er juin 2016
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